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Heures Activités Intervenants 
8h 30 à 9h Accueil des participants  
9h00 à 9h 15 Discours de Bienvenu  DG MNP 

DOP MNP 
9h 15 à 10h 15 Partage de la nouvelle procédure de recherche 

 
CSER 

10h15 à 12h Information et Discussion sur la nouvelle procédure 
 

Tout le monde 

12h à 12h 30 Clôture  
Cocktail 

MNP 

 

AGENDA



Autonomie 
progressive 

Esprit de 
résultats/

performances

Esprit 
d’appartenance 

Communication 
et échanges

CONTEXTE: Orientation de MNP



Recherche Conservation des AP de 
MNP

CONTEXTE Prise de décision



CONTEXTE



Administratif

Information et 
Connaissance 

disparates

(Rapport)

185 
demandes/ 
an de 2013 à 

2020

Recherche 
non Valoriser 

et intégrer 
dans la 

Gestion de 
l’AP 

POURQUOI 
CETTE 
NOUVELLE 
PROCEDURE



OBJECTIFS

Intégration et valorisation des 
Recherches dans la Gestion de l’AP

Harmonisation du système de demande 
de recherche

Echanges et communication entre MNP 
et les partenaires en recherche



INTEGRATION DE LA RECHERCHE DANS LA CONSERVATION

CONSERVATION

THEME DE 
RECHERCHE DE L’AP

RECHERCHE

SYSTÈME 
D’INFORMATION 
SERA MISE EN 
PLACE EN 2023

SITE WEB MNP

ENVOI DES 
THEMES (1 FOIS 
PAR AN)

https://www.parcs-madagascar.com/

https://www.parcs-madagascar.com/


COLLABORATION ENTRE MNP ET UNIVERSITE DE MALAGA



DEMANDE D’AVIS FAVORABLE

 Demande d’avis favorable au nom du CHERCHEUR PRINCIPAL 
adressée à Monsieur le Directeur Général de MNP (= permis MEDD) 
venant d’une institution nationale

 Contact rapide 
 Liste des accompagnateurs (demande d’ajout) 
 Proposition de recherche 
 CV du CHERCHEUR PRINCIPAL (Base de données Chercheurs)

 Demande de renouvèlement d’avis favorable au nom du CHERCHEUR PRINCIPAL 
adressée à Monsieur le Directeur Général de MNP

 Contact rapide 
 Liste des accompagnateurs (demande d’ajout) 
 Nouvelle Proposition de recherche 
 Copie de l’Ancien permis



DEMANDE D’AVIS FAVORABLE

 Thème de recherche de l’AP (Contribution des 
Chercheurs à la conservation)

 Lettre d’engagement pour les photos 
Prise de vue professionnelle (commerciale)
Cas de capture des Lémuriens: CV du vétérinaire
 Study abroad/Field School
Utilisation de Drone (ACM)
Rapport préliminaire 

Canevas (demande et rapport)



SCHEMA DE LA PROCESSUS DE DEMANDE

MEDD

Demande de 
Recherche

Accueil MNP

Direction 
Générale

Responsable de la Recherche 
Direction des Opérations

Unité de Gestion
Direction des Aires 
Protégées

CHERCHEUR

1 SEMAINE

5 JOURS

1 SEMAINE



DELAI D’EXECUTION

1

17

Jour

18

30

Dépôts des dossiers par les chercheurs et 
Traitement des dossiers au niveau MNP

Dépôts des dossiers par les chercheurs 
et Traitement des dossiers au niveau 
MNP

CAFF/CORE

Envoi des avis favorable de MNP au MEDD pour le CAFF/CORE du mois suivant

21
22



ACCES AU PARC

 Permis de recherche venant du MEDD

 Noms de tous les intervenants (toutes les personnes 

doivent payer l’accès au parc sauf pour les AGP et la 

communauté locale)

 Période d’entré dans l’AP

 Chronogramme mis à jour, au cas de changement de 

période de recherche et sera envoyé au niveau du site (2 

jours avant descente)

 Instructions et contacts des sites (2 jours avant descente)



DROIT D’ACCES AU PARC A PAYER AU SIEGE MNP 

Catégories Droit Caution (2 mois)
(3 chercheurs 
récidives= 
Institution 
pénalisée) 

Study
abroad/Field 
school

Etudiants chercheurs (master 
et doctorants) nationaux

20 000

300 000 50 000Chercheurs seniors (post-doc, 
professeurs, assistants 
professeurs, techniciens de 
laboratoires) nationaux 

50 000

Etrangers et les résidents 
malgaches

200 000
500 000

200 000

Unité Ariary
/personnes/mois/AP 

Ariary/ permis 
d’autorisation de

recherche

Ariary/ 
personnes/AP



AU NIVEAU SITE

 Visite de courtoisie avant et après 
descente (Au bureau MNP/site sauf si 
c’est loin au bureau le plus proche)

 Méthode et programme tout au long de 
son séjour

 Echantillons collectés à présenter
 Informer les responsables du site des 

matériels valeureux (caméra-trap, 
appareils photos, argents, etc…)



DOSSIER A APPORTER

Se Munir des dossiers suivants : 

 Accès au parc original représentant la note de débit du payement de Droit 
de recherche par MNP,  

 Autorisation de recherche originale venant du MEDD,
 Ordre de mission/route (s’il y en a) 
 Chronogramme complet mettant en évidence la Période d’entrée et sortie 

du parc ainsi que la date de restitution du séjour de travaux de recherche 
dans l’AP

 En cas de prise de vue/tournage de film, convention d’autorisation de 
tournage délivrée par le Siège de MNP à présenter à la Direction de l’AP 
concernée



1 AGENT ACCOMPAGNATEUR: CONTROLE

AGP/AGR/ CLP

Au minimum 15 000 Ar par jour pour 
AGP/CLP les AP terrestre 

50 000Ar par jour pour les AP marines 
(plongées sous-marines)

 LISTE DES ACCOMPAGNATEURS LOCALES
 PRISE EN CHARGE PAR LES CHERCHEURS
 A PAYER DIRECTEMENT A LA DIRECTION 

DU PARC



RAPPORT

RAPPORT 
MINUTE

RAPPORT
PRELIMINAIRE

RAPPORT FINAL

Après terrain, 
avant de partir de 
l’AP

2 mois après la 
descente sur 
terrain 

2 mois après 
soutenance,
article, 
publication, etc…

Toutes incidents 
et/ou accidents 
(capture,
pression, etc..)

Version 
électronique au  
niveau Siège

Version 
électronique et 2 
exemplaires
version physique 

Présentation 
oralement



PRODUIT MNP

 INFORMATIONS SUIVI ECOLOGIQUE :   terrestre et marin
 INFORMATIONS PRESSIONS 
 INFORMATION CONSERVATION
 INFORMATIONS SOCIO-ECONOMIQUE
 INFORMATIONS ECOTOURISTIQUE
 DOCUMENT DE CONSERVATION MNP
 CARTES
Matériels et équipements
 Météorologique
 Bibliothèque de conservation de MNP



MERCI 
POUR 
VOTRE 
ATTENTION


